
Chambre des Représentants. 

SÜNCE DO 50 JUIN f 88a. 

11rail6 d'amitié. de comme,·ce et de navigation conclu, le ·l er mai { 8 85, entre la 
Belgique el la république de Libèria. 

----<o><<;o{!§o><si:><>•--- 

, . 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MBssnmas, 

Le traité d'amitié, de commerce et de navigation conclu, le 29 mars f 8a8, 
entre la Belgique et la république du Lihéria est arrivé à échéance le 
29 juillet 1869. 

Depuis cette époque, les clauses qui en faisaient l'objet avaient continué 
à être appliquées par tacite reconduction. 
Il a paru au Gouvernement libérien 1 et cette manière de voir a été 

admise par le Gouvernement du Roi, qu'il était désirable de substituer à 
cette situation essentiellement précaire un régime plus stable. Dans ce but, 
des négociations ont été ouvertes entre les deux. Gouvernements : elles ont 
abouti à la conclusion de l'acte international que1 d'après les ordres du Iloi, 
j'ai l'honneur, Messieurs, de soumettre à votre approbation. 

Comme vous le verrez, .Messieurs, l'arrangement du f e, mai f88a diffère 
eu plusieurs points du traité précédent. Du moment où de nouvelles 
négociations étaient entamées, ·il était naturel en effet que l'on soumît à une 
révision générale les clauses de l'ancien traité et qu'on les complétât par 
des dispositions empruntées à des arrangements plus récents. 

11 est à remarquer toutefois que l'économie du traité de i8~f n'a pas été 
altérée d'une manière sensible. 

If suffira pour vous en convaincre, Messieurs, que je passe en revue les 
dispositions qui figurent dans l'acte nouveau : 

Les articles I et Il de l'ancien traité ont été maintenus. 
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A l'article III, on u supprimé le dernier paragraphe, relatif au régime 
spécial auquel pouvaient être soumis le sel et les produits de la pêche 
nationale; cette réserve n'a plus de raison d'être, vu l'état actuel de notre 
législation, et elle a disparu de lu plupart de nos arrangements intematio 
naux. 

Après l'article III1 on a intercalé deux nouveaux articles. 
L'un, qui est devenu l'article IV, prévoit certains cas où les navires 

respectifs seront exempts des droits de tonnage ; l'autre, article V nouveau, 
s'occupe du régime applicable aux cas de déchargements partiels. 

Un paragraphe a été ajouté à l'article IV ancien (article VI nouveau); il a 
pour but d'assimiler l'un à l'autre les deux pavillons sous le rapport du 
régime applicable aux cargaisons. 

De plus, la partie finale (le l'article a été supprimée dans le but de donner 
à la clause une plus large portée. 

Il a, d'autre part, été ajouté à cet article une disposition d'après laquelle 
les navires belges en cours de voyage, lors d'un changement dans les droits 
d'entrée existant dans la république de Lihéria, seront admis aux anciens 
droits, aussi longtemps que les huiles de palme brutes et le caoutchouc brut 
seront libres de droits en Belgique. 

Les articles XI à XVI inclusivement n'ont pas leurs équivalents dans le 
traité du 29 mars -18!58~ mais ils consacrent des dispositions généralement 
admises dans les rapports internationaux. 

L'article XI réserve au Gouvernement le droit de prendre des mesures 
spéciales dans un but sanitaire ou en vue d'événements de guerre. 

L'article XII dispense réciproquement les sujets ou citoyens de chacun 
des deux pays du service militaire dans les États de l'autre, et les assimile 
aux nationaux au point de vue des impôts. 

L'article XIII règle la position des sociétés commerciales dans les deux 
pays et leur reconnaît le droit d'ester en justice, 

L'article XIV assure le traitement national ou de la nation la plus 
favorisée aux voyageurs de commerce, en ce qui concerne la patente, et 
accorde, sous certaines conditions, la franchise temporaire aux échantillons 
qu'ils importent. 

L'article XV proclame la liberté du transit pour les marchandises de 
toute nature, à l'exception de la poudre à tirer et des armes de guerre. 

L'article XVI a en vue de faciliter aux propriétaires la· reprise sur les 
deux territoires des navires, marchandises ou autres effets qui leur auraient 
été enlevés par des pirates. 

Les articles suivants sont la reproduction textuelle des articles IX, X1 XI 
et XII du traité précédent; ils portent respectivement dans l'arrangement 
nouveau les numéros XVII, XVIII, XIX et XX. 

Enfin l'article additionnel qui figurait dans le traité de 18a8 avait en vue 
de réparer une omission constatée, après la signature de l'acte, dans la 
rédaction des articles IV et VI. L'omission ayant été comblée dans le 
nouveau texte, cet article devenait sans objet et a été conséquemment 
supprimé. 
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Vous savez, Messieurs~ que la république de Libéria, devenu Ittat indé 
pendant en 1847, est aujourd'hui un puissant agent de civilisation sur la 
côte occidentale du continent africain. 

Elle étend peu à peu son autorité et son influence sur les tribus de 
l'intérieur dont elle poursuit l'émancipation intellectuelle. Le nombre des 
indigènes qui reconnaissent sa souveraineté est évalué actuellement à un 
million et demi. En 181>8, à l'époque de la conclusion de notre premier 
truité avec le Libéria, ce chiffre n'était que de deux cent cinquante mille. 

L'État de Libéria occupe un littoral de plus de quatre cent milles de 
longueur sur la côte de Guinée. Certaines évaluations portent la superficie 
de son territoire à 56,000 kilomètres carrés. 

La capitale, Monrovia, compte aujourd'hui quatre mille habitants. Le 
mouvement de son port a été, pendant la période comprise entre le 
1er octobre f 882 et le 50 septembre 1885, entrées et sorties réunies, de 
250 navires et 264,000 tonneaux. 

Le commerce du Libéria est en voie de progrès. 
Pendant le dernier exercice, du i or octobre 1883 au 50 septembre 1884, 

les importations se sont élevées à f ,242,898 dollars et les exportations à 
1,44o,78;$ dollars. 

Le Lihéria reçoit des spiritueux, des tissus de coton, du tabac en feuilles, 
des fusils, de la poudre, etc. Il exporte des noix et de l'huile de palme, des 
bois de teinture, du caoutchouc, du café. 

Ce dernier article, dont la culture se développe d'année en année, parait 
destiné à prendre bientôt le premier rang parmi les produits exportables de 
la République. 

Le consul général de Belgique à Sainte-Croix de Ténériffe a récemment 
accompli une exploration commerciale dans la république de Libéria. 
D'après lai, il ne manque au Libéria pour devenir un pays réellement 

prospère qu'un effort pins considérable de l'industrie humaine. 
Le sol du Libéria, remarquablement fertile, est propre à la culture de tous 

les produits qui croissent sous les tropiques et d'un grand nombre de végé 
taux. des pays tempérés. Il paraît renfermer aussi des ressources minérales. 
Mais toutes ces richesses naturelles sont encore foin d'être exploitées comme 
elles pourraient l'être. 

La République marche cependant dans la voie du progrès économique 
et il est à prévoir qu'elle ne tardera pas à effacer de sa législation les restric 
tions que celle-ci formule à l'égard des étrangers et qui ont eu jusqu'ici le 
fâcheux effet d'éloigner du sol libérien les capitaux. qui auraient pu le 
féconder. 

Nos relations avec le Liberia viennent de recevoir une heureuse impulsion 
par la création d'une société belge-libérienne, qui n établi des relations 
suivies avec la côte de l'Afrique. Il existe, d'ailleurs, des services réguliers 
de navigation entre le Liberia et Anvers. 

Le Gouvernement a pensé, Messieurs, que les relations créées avec le 
Libéria, si modestes qu'elles soient encore, peuvent être pour la Belgique 
le point de départ d'un courant d'affaires plus vaste avec toute la côte occi- 
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dentale de ce continent africain, vers lequel se porte aujourd'hui avec tant 
d'ardeur l'esprit d'entreprise du monde civilisé. 

A ce point de vue, le nouveau traité avec le Libéria présente une impor 
lance réelle pour notre 'commeree , j'ose espérer, Messieurs, qu'il rencon 
trera auprès <le vous un accueil favorable. 

Le M'inistre des Affaire8 élmngère.~, 

poa DE CARAMAN. 
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PROJET DE LOJ. 
·-"====================== 

ROI DE8 BEJ.GE8 , 

Sur In proposition de Nolrc Ministre des Affaires Étran 
gères, 

Nous AVONS All.RtTÉ ET ARll~TONS : 

Notre Ministre des Affaires étrangères est chargé lie 
présenter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

Le traité d'amitié, de commerce el de navigation conclu, 
le 1 •• mai 188151 entre la Belgique et la république de 
Libéria produira son plein et entier effet. 

Donné à Ostende, le 2t. juin 1885. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le J'Ii11istre des Affaires étrangères, 
p•• DE CARAillA.N. 

-··- 
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TRAITÊ. 

Sn l\lajestô le Roi des Belges et Son 
Excellence le Président de la république 
de Liberia, voulant r~gler d'une manière 
définitive et complète les relations com 
merciales entre la Belgique et la répu 
blique de Liberia, ont résolu de conclure 
à cet effet un nouveau traité el ont nommé 
pour leurs plénipotentiaires respectifs : 

Sa Majesté le Roi des Belges, le Prince 
de Caraman, Officier de Son Ordre de 
Léopold; Grand-Croix de l'Ordre de 
l'Étoîle Polaire de Suède, etc., ete., son 
l\linistre des Affaires étrangères ; 

Son Excellence le Président de la répu 
blique de Libéria, le Sieur Adolphe-Louis 
Baron de Stein, commissaire et plénipo 
tentiaire spécial de son Gouvernement ; 

Lesquels, après s'être communiqué 
leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des articles 
suivants : 

Ant. 1°'. 

Il y aura paix et amitié perpétuelle entre 
le royaume de Belgique et ln république 
de Libéria, ainsi qu'entre les nationaux 
des deux pays. 

AnT. Il. 

li y aura liberté rec1proqnc de corn 
merce entre le royaume lie Belgiq ne et la 

His Majesty the King of the Belgians 
and His Excelleney the President of the 
republie of Liberia, desiring to seille in 
a deflnite and complète manner the com 
mercial relations between Belgium and 
the republic of Liberia, have deeided to 
conclude for this purpose a new treaty 
and have appointed as their respective 
plenipotentinries : 

His l\Iajesty the King of the Belgians, 
the Prince de Caraman, Officer of His 
Order of Leopold, Grand Cross of the 
Order of the Polar Star of Sweden, ete., 
etc., His Minister of Foreign Affairs; 

His Excellency the President of the 
republie of Liberia, Adolphe-Louis Baron 
de Stein, commissionner and speeial ple 
nipotentiary of bis Government. 

Who, having eommunieated to each 
other their full powers, found in good 
and duc form, baye agreed upon the folle 
wing articles : 

ART. 1. 

There shnll be perpetual peaee and 
friendshîp between the kingdom of Bel 
gium and the republie of Liberia, as 
also between the subjects and eitizens of 
both countries, 

ART. Il. 

There shall be reeiproeal freedom of 
commerce hetwcen the kingdom of Bel- 
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répuhlique de Libéria. Les Belges pour 
ront résider et commercer sur tout point 
quelconque du territoire de la République 
sur lequel tous autres éunngers quelcon 
ques so111 ou seront ad-uis ; ils y jouiront 
d'une protection complète pour leurs per 
sonnes et leurs propriètés , ils seront 
libres d'acheter ou de vendre ô. qui bon 
leur semblera, sans qu'aucun préjudice 
ni aucune entrave lem· soient créés pnr le 
fait d'un monopole, d'un contrat ou d'un 
privilège exclusif de vente ou d'achat, 
quel qu'il soit. 

Ils auront le droit d'y posséder des biens 
meubles de tonte espèce et d'en disposer 
selon les lois du pays; de recueillir et de 
transrncure les successions de ces mêmes 
biens, ab intestat ou tesramcntaires, à l'égal 
des nationaux, et sans ètrc assujettis, à 
raison de leur qualité d'étrangers, ù au 
cun prélèvement ou impôt qui ne serait 
pas dù par les nationaux. l ls jouiront, en 
outre, de tous autres droits ou privilèges 
qui sont 011 pourront être nceortlés à tous 
étrangers quelconques: sujets ou citoyens 
de fa nnrion la plus favorisée, Les citoyens 
de la république de Libérin jouiront, en 
retour, des nièmes protections cl privilèges 
dans le royaume de Belgique. 

ART. 111. 

Aucun droit de tonnage ou autres 
droits, charges ou rrdevaners ne seront 
perçus dnns la république de Liberia sur 
les navires belges ou sur les marchan 
dises importées 011 exportées par navires 
belges, autres ou plus élevés que ceux qui 
pourront èlre perçi-s sur les navires natio 
naux; de mènu-, aucun droit de tonnnage 
ou autres droits, charges ou redevances 
ne seront perçus dans le royaume de Hel 
t1ique sur les navires de la Hépubliqne ou 
sur les marehaudisos importées ou expor 
rées par navires L1C la Hépubliquc, autres 
ou plus élevés que ceux qui pourront 
ètrc pei-çus> tians les mèrues cas, sui- les 

gium und the republle of Liberia. The 
Belgians may reside and trade in n11y 
part of the terrüory of the Republic to 
which any other forcigners may be admit 
ted , they shall eujoy full protection for 
their persons and property , they shall be 
Iree to buy from and sell to whom they 
pleasc, without any prejudioe 01· restric 
tion being placed upon them by any 
uiouopoly, contract, or exclusive privilege 
of sale or purchase whatsoever. 

They shnll have the right to posscss 
persona! property of ail kimls and to 
dispose of the same aceordiug to the laws 
of the country, to succeed to and transmit 
the inhrritance of sueh property by testa 
me-nt or ab intestato, on the same footing 
with the Liberians, without belng subject, 
on aeeount of rheir qunlity of foreigners, 
to any defaleation or tax to whieh the 
eitizens ami subjeots of Liberia would not 
be subject. They shall enjoy, besicles, all 
other rights and privilcges which are or 
may E1el'c~ifter be neeorded 10 any foreig 
ners wharsoever, subjeets or eitizens of 
the most favored nation. The eitizens of 
the republio of Liberia shall enjoy, in 
return, the same protection and privilèges 
in tl1e kingdom of Belgium. 

ART. Ill. 

l\o tonnage duty 01· other dulies, 
charges or taxes shall be levied in the 
republie of Liberia on helgian vessels, 
or on goods imported or exported in 
belgian vesscls, other 'or higher thon 
those whieh may be levied on liberian 
vcssels. ln Iike manner, no tonnage duty 
or other duties, charges or taxes shall he 
levieil in the kingdom of Belgium upon 
vessels of the Republic or upon goods 
imported or exported in liberian vessels, 
oiher or higher ihan ihose whieh may be 
levied, u nder the same cireumstances, 
upon belgion vessels or goods imported 
or exported by the suid national ships. 
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nav ires nntiouaux ou les marchandises 
importées ou exportées par lesdits navires 
nationaux. 

Anr. [V. 

Seront totalement exempts des droits 
de tonnage et jouiront du régime de ln 
nation la plus favorisée quant aux droits 
d'expédition : 

t O Les navires qui, entrés sur lest, de 
quelque lieu que cc soit, repartiront sur 
lest; 

2° Les navires qui, passant d'un port 
de l\111 des deux États dans un ou pln 
sieurs ports du mème füat, soit pour y 
déposer tout 011 partie de leur cargaison, 
soit pour y composer ou compléter leur 
chargement, justifieront avoir déjà acquitté 
ces droits; 

3° Les navires qui, entrés avec charge 
ment dans un port, soit volontairement, 
soit en relâche forcée, en sortiront sans 
avoir fait tics opérations de commerce. 

i\c sont pas considérés, en cas de 
relâche forcée, comme opérations de 
commerce, notamment le débarquement 
et le rechargement des marchandises pour 
la réparation du navire ainsi que le truns 
hordement sur un autre navire en cas 
d'innavigabilité du premier. 

AnT. V. 

Les navires belges entrant dans un 
port de l'Ërat de Libéria, et réciproque 
ment les navires libériens entrant clans un 
port de Belgique, et qui n'y viendraient 
débarquor qu 'une partie ile leur cargai 
son, pourront, en se conformant toutefois 
aux lois et règlements des Etats respectifs, 
conserver ù bord la partie de la cargaison 
qui serait destinée à un nuire port, soit du 
même pa}s, soit d'un autre, et la réexporter 
sans être astreints à payer pour celle 
dernière partie de leur cargaison aucun 
droit de douane, sauf ceux de surveillance, 

AnT. IV. 

ln the following cases ships will be 
totally exempt from tonnage dues and 
enjoy the treatment of the most fuvcred 
nation as regards cxpcdition dues : 

t 't• The rnips which, arriving in 
ballast, from whatever place it may, be 
leave in ballast; 
2nd• The ships which passing from one 

port of one of the two States to one or 
more ports of the snme State, whether it 
be to depos it ail or part of their cargo, 
or to compost: or complctc their cargo, 
shall have already discharged thèse dues; 

5rd The ships which, coming laden into 
n port, whether voluntarily or by force of 
eircumstances, shull leave without ha 
ving effected any commercial operatiou. 

ln cas of compelled putting into har 
bour, will not be considered as commer 
cial opérations especially the unloading 
and loading of merchandise for the 
reparation of the vessel as also the trans 
shipment on another vessel in case of 
inuavigability of the flrst, 

AnT. V. 

The belgian ships eoming into a port of 
the republic of Liberia, reeiprocally the 
libcrion vessels eoming inio a belgian 
port, and which disembark only a part of 
thcir cargo, may, in conformity, howevcr 
with the laws and régulations of the 
respective States, keep on board the part 
of the cargo destined to another port be it 
of the same country or of another, and 
may reexport such cargo without being 
obliged to pay for this part of their cargo 
any custom flouse duiy, except rhose of 
supervision. Such dues can, hesides, be 
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lesquels d'ailleurs ne pourront mutuelle 
ment être perçus qu'au taux fixé pour la 
navigation nationale. 

AnT. VI. 

Les produits ou rnnrchnndiscs venant 
<le Belgique ù bord d'un navire quel 
conque, 011 d'un port quelconque à bord 
de navires belges, ne seront, à l'importa 
tion dans la république de Libéria, ni 
prohibés, ni assujettis à aucun droit plus 
élevé que ceux qui sont perçus dans les 
mêmes cas sur les marchandises ou pro 
duits provenant de tout autre pays étran 
ger ou importés à bord de tout outre 
navire étranger. Tous les articles de pro 
duction de la République pourront en 
être exportés par les Belges el les navires 
belges i1 des conditions aussi favorables 
que par les sujets ou navires de tout autre 
pays étranger. 

Les mêmes avantages seront, par réci 
procité, accordés au commerce libérien. 

Les marchandises importées dans les 
ports de la Belgique ou de la république 
de Liberia par des navires de l'un ou de 
l'autre Étnt pourront être mises en entre 
pot là où des entrepôts du Gouvernement 
sont ou seront établis, livrées au transit 
ou n l'exportation sans être assujetties à 
des droits autres ou plus élevés, de quel 
que nature que ce soit, que ceux auxquels 
seront soumises les marchandises appor 
tées par navires nationaux. 

AnT. VU. 

Dans le cas où l'intention du Gouver 
nement de la république de Libéria serait 
de trafiquer de certains articles d'impor 
tation dans le but de se créer un revenu 
en les vendant, moyennant une augmen 
tation fixe njoutée au prix coûtant, il est 
hiene ntendu que, dans aucune hypothèse, 
il ne sera interdit aux négociants parti 
culiers d'importer aucun des susdits arti- 
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only mutually levied nt the rate flxed foJ 
national navigation. 

AnT. VI. 

The produce or merchnndise eoming 
from Belgium on board nny shlpswhatever 
or from any port whatever on board of 
bclgian vessels, shall for importation into 
the republie of Liberia, neither be prohî 
hitcd nor subject to any higher duty thon 
thnt levied in the same cases, on the 
merehandise or produee coming frorn any 
other forcign country, or imported on 
board of any other foreign vessels. Ali 
articles the prnduce of the Republic may 
he exported by Belgians and belgian 
vessels on as favorable conditions ris by 
the subjeets or ships of any other foreign 
nation. 

The same advantages shall by recipro 
cir y, be granted to liberian commerce. 
The goods imported in the ports of 

Relgium or of the republic of Liberia by 
the ships of one o,· the other State may be 
put into bond where Govcrnment bonding 
warchouses are or will be established, 
delivered for transit or for exportation 
without being subjeet to duties other or 
higher of whatever nature it may be than 
those ro which will be subject the goods 
brought by national wessels. 

ART. VII. 

In case it shall be the intention of the 
liberian Governmeot to traffic in certain 
articles of import for the purpose of erea 
ting a revenue by selling such articles at 
an advance on the cost price il is distinctly 
understood that in no case shall any par 
ticular merchants be prohibited from 
importing any of the above mentioned 
articles, or any other article in which the 
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cles, ni nueun outre article , dont la 
Hépublique pourrait, à une époque quel 
conque, trouver lion de truûquer. 

En outre, aucun de ces articles, ni 
aucun autre objet qui ferait, il quelque 
époque que cr soit, l'objet du trolle du 
Gouvernement de lu Hépubliquc I ne 
pourra être assujetti 11 aucun droit plus 
élevé que la différence du prix coûtant au 
taux fixé par le Gouvernement pour la 
vente de ces articles, 
Dans le cas où le Gouvernement de la 

République fixerait le prix d'un article 
quelconque de production indigène, dans 
le Lut que cet article soit pris en paye 
ment d'autres articles dont le Gouverne 
ment ferait commerce, toutes les per 
sonnes commerçant avec ln république de 
Lihéria pourront, en payement dés taxes, 
présenter au trésor ledit article de pro 
duction indigène, au prix fixé par le 
Gouvernement. 

Ain. Vlll. 

La protection de la République et de 
son Gouvernement sera accordée à tous 
les navires belges, leurs officiers et lems 
équipages. Si quelque navire belge venait 
à foire naufrage sur la cote de ln Répu 
bhque, les autorités locales lui porteront 
secours et le protégeront contre le pillage; 
clics veilleront à ce que tous les articles 
sauves (lu naufrage soient restitués à leurs 
légitimes propriétaires. Le montant des 
droits de sauvetage sera réglé, en ras de 
contestation, par des arbitres choisis par 
les deux parties. 

La mèrne protection est assurée par la 
Belgique aux navires libériens, à leurs 
officiers et à leurs équipages. 

Anr , IX. 

Les Belges, dans la république de 
Libéria, et, réciproquement, les citoyens 
de la ltépublique, en Belgique, jouiront 
de la plus parfaite liberté de conscience 

Republic moy at any lime flnd it profi 
table to traille. 

Moreover, neither snid articles, nor any 
other goods in which the Govemment 
of the Republic mny at any timc trafflc, 
shall be subject 10 any higher duties than 
the difference between the cost price and 
the price flxed by the Government for the 
sale of said articles. 

lu case the Government of the Repu 
blic shall flx the price of any article of 
native production, with the design thot 
said article shall be given in payrnent for 
other articles in which the Government 
may truffle, ail persona trading with the 
Republic shall be alloweed in payment of 
taxes, 10 présent to the treasury the said 
article of native production at the price 
established by the Government. 

ART. VIU. 

The protection of the Republic and of 
the Government of the same shall Le 
aecorded to all belgian vessels, their 
olflcers and erews, 1f any belginn vessels 
shall have been wrecked on the coast of 
the Republic, the local nuthorities shall 
suceur and protect the same against plun 
der. They shall see that ail articles saved 
from the wreek be restorcd to their lawful 
owners. The amount of the salvage dues 
shall be regularited, in case of dispute, by 
arbitrators chosen by the two parties. 

The same protection is assured by Bel 
gium to the liberian ships, to their officers 
and to their crews. 

Anr , IX. 

The Bclgians, in the republic of Libe 
ria, and, reeiprocally, the citizens of the 
Republic, in Belgium, will enjoy perfect 
liberty of conscience in the mauer of 
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en matière do religion, conformément ou 
système de tolérance prn1iquè dans leurs 
pnys respectifs. 

Ain. X. 

L'intention des deux Parties eontrac 
tantes étant de s'engager par le présent 
traité à s'accorder réciproquement le 
traitement de la nation ln plus favorisée, 
il est convenu que route favrul', privilège 
ou immunité quelconque, en matière de 
douanes, de commerce et de navigation, 
que l'une des cieux Parties contractantes 
n accordé ou pourrait accorder par la suite 
aux sujets ou citoyens d'un Étal étranger 
quelconque, sera étendu aussi aux sujets 
ou citoyens de l'autre Partie contractante, 

Les marchandises ou produits belges en 
cours de voya5c, lors d'un changement 
dans les droits d'entrée existant dans la 
République de Libéria, seront encore 
admis aux anciens droits, aussi long 
temps que les huiles de palme brutes et 
le caoutchouc brut seront libres de droits 
en Belgique. 

AnT. XI. 

Aucune des Parties contractantes ne 
soumettra l'autre à une prohibition d'im 
portation, d'exportation ou dt! transit qui 
ne serait pas appliquée en même temps à 
toutes les autres nations, saur les mesures 
spéciales que les deux pays se réservent 
d'établir dans un out sanitaire ou en vue 
d'événements de guerre. 

AnT. XII. 

Les Belges clans l'Ètat de Liberia et les 
Libériens en Belgique sont exempts tant 
du service militaire de terre et lie mer que 
du service dans les gardes ou milices 
nationales, et ne pourron: être assujenis, 
pour lems propriétés personnelles, n 
d'autres charges, restrictions, taxes ou 
impôts que ceux auxquels seront soumis 
l'es nationaux eux-mêmes. 

religion, conformnbly to the system of 
toleration observed in the respective 
countries where they beloug. 

AnT. X. 

It bcing the intention of the two cou 
tracting Partles 10 engage themselves by 
the present treaty to accord to each other 
the treatment of the most favorcd nation, 
it is agrced that all favors, priveleges or 
immunities whntsocver, in mauers of 
customs, commerce and navigmion, which 
either of the two contraoting Parties has 
accorrled or may here ofter accord to the 
subjects or citizcns of auy foreingn Stale 
whatsoevcr, shall likewise, be extended 
to the subjects or citizens of the other 
contraeting Party. 

1 n case of a change ni the existing 
income dulies of the republic of Liberia, 
belgian goods or produce under way at 
the time of such change will be admiued 
nt the aneient rates as long os raw palrnoil 
11ml rnw ruhher will be fice of duty in 
Belgium. 

AnT. XI. 

Neither of the contracting Parties shall 
subject the other to a prohibition of im 
portation or exportation or of transit, 
which would not be applied to ail other 
nations, except the specinl régulations 
wbich die two eountries reserve to thern 
selves the right to establish for a sanitary 
µurpose1 or in view of events of war. 

Ani-. XII. 

The Belgians in the Srate of Liberia or 
the Liberians in Belgiurn are exempt as 
well from rnilitary service on land or sea 
as from the service of guards or national 
mili1ia, and may no, be subjcct for their 
persona! property to any other charges, 
restrictions or taxes or dues than those to 
whieh will be subject the nationale them 
selves. 
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AnT. XIII. 

Les Hautes Parties contractantes dé 
clarent reconnaitre mutuellement 11 toutes 
les compagnies et outres associations, 
commerciales, industrielles ou ûnancièrcs, 
constituées et autorisées suivant les lois 
particulières de l'un des deux pays, la 
faculté d'exercer tous leurs droits et 
d'ester en justice devant les tribunaux, 
soit pour intenter une action, soit pour y 
défendre, dans toute l'étendue des étals 
et possessions de l'autre puissance, sans 
autres conditions que de se conformer 
aux lois desdits états et possessions. 
li est entendu que les dispositions qui 

précèdent s'appliquent aussi bien aux 
compagnies et associations constituées et 
autorisées antérieurement à la signaiu 1·e 
du présent traité qu'à celles qui le seraient 
ultérieurement. 

AnT. XIV. 

Les voyageurs de commerce belges 
voyageant dans l'Èlat de Libéria pour 
compte d'une maison établie en Belgique 
seront traités, quant à la patente, comme 
les voyageurs nationaux ou comme ceux 
de la nation la plus favorisée, et, réci 
proquement, il en sera de mème pour les 
voyo geurs libériens en Belgique. 

Les objets passibles d'un droit d'entrée, 
qui servent d'échantillons et qui sont im 
portés par ces commis-voyageurs, seront, 
de part et d'autre, admis en franchise, 
temporaire, moyennant les formalités de 
douanes nécessaires pour en assurer la 
réexportation ou la réintégration en en 
trepôt. 

AnT. XV. 

Les marchandises de toute nature venant 
de l'un des deux territoires ou y allant, 
seront réciproquement exemptes dans 
l'autre de tout droit de transit, sans préju- 

AnT. XIII. 

The Hlgh contrncting Powers déclare to 
recognize mutually to all compnnies or 
otlier nssociatlons, commercial, industriel 
or ûnnneial, constituted and authorized 
according to the spécial Iaws of either of 
the two countries, the power to exereise 
ail their rights and to uppear in court 
before the juridiction be it to enter an 
action or défend one, in the whole extent 
of the states or possessions of the other 
Power wit hout any other conditions than 
to conform to the laws of said states or 
possessions. 

It is inderstood thnt the preeeding dis 
positions are to be applied as well to the 
companies and associationseonstituted and 
authorized previous to the signature of the 
present treaty as also to those thut will be 
so hereafter, 

AllT. XlV. 

The belgian commercial travellers 
travelling in the republie of Libéria on 
behalf a flrm established in Belgium shall 
be treated, as to the licence tax, on the 
sarne footing with the national travellers 
or those of the most favored nation; and, 
reciprocally, it shall be the same for 
liberian travellers in Belgium. 
The articles Iiable to the import duty, 

serving as samples, whieh will be im 
ported by the said commercial travellers 
shall be reclprocally admitted in tempo 
rary franchise but under the neeessary 
eustom's house formalities requisite to 
insure their réexportation or their rein 
tegration into bond. 

ART. XV. 

The goods of ail nature, coming from 
one of the two States or going there, shall 
reciproeally be exempt in the other State 
of ail transit dues, however the prohi, 
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diee du régime spécial concernant la 
poudre à tirer et les armes de guerre. 

ART, XVI. 

Les navires, marchandises el effets 
belges ou libériens qui auraient été pris 
par ries pirates, dans les limites de la 
juridiction de l'une des Parties contrac 
tantes, ou en haute mer, et qui seraient 
conduits ou trouvés dans les ports, 
rivières, rades ou baies de ln domination 
de l'autre Partie contractante, seront remis 
à leur propriétaire en payant, s'il y a lieu, 
les frais de reprise, qui seront déterminés 
par les tribunaux compétents, lorsque le 
droit de propriété aura été prouvé devant 
les tribunaux et sur la réclamation qui 
devra en être faite, dans le délai d'un an, 
par les parties intéressées, par leurs fondés 
de pouvoir ou par les agents des gouver 
nements respectifs. 

ART, XVII. 

Chacune des parties contractantes 
pourra nommer des consuls, vice-consuls 
ou agents consulaires) qui résideront dans 
les Êtats de l'autre pour la protection du 
commerce. Toutefois, aucun de ces agents 
ne pourra exercer ses fonctions avant 
d'avoir reçu l'autorisation, dans ln forme 
usitée, du Gouvernement territorial. 

Ils jouiront dans l'un et dans l'autre 
pays, tant pour leur personne que pour 
l'exercice de leur charge, des mêmes pri 
vilèges et de ln même protection qui sont 
ou qui seront accordés aux consuls de la 
nation ln plus favorisée. 

ART, XVIII. 

Les consuls respectifs pourront faire 
arrêter et renvoyer, soit à bord, soit dans 
leur pays, les marins qui auraient déserté 

bition is mnintained for gun powder nnd 
arms of wm· which the two High contrnc 
ting Parties reserve themselves to submit 
to speeinl authoeisation. 

AIIT, XVI. 

The ships, goods and chattels, belgian 
or liberian taken by pirates in the limita 
of the juridiction of one of the contraeting 
Parties, or on the high sea and which 
might be taken or found in the ports, 
rivers, ronds or bays under the dominion 
of the other contracting Party, shall be 
given up to their owner, on payment of 
the eventual costs for recapture, sueh to 
be fixed by the competent lawcourts after 
the right of property shall have been 
established before the compètent law 
courts, and on the claim being made 
within one year date by the interessed 
parties, by their agents acting under 
power of attorney or by the agents of 
their respective Governments. 

ART, XVII. 

Each of the contraciing Parties shall be 
perrnitted to appoint consuls, vice-consuls, 
oonsular agents, te reside in the country 
of the other for the protection of its com 
merce. Nevertheless , no one of said 
agents shall be permiued to exercise his 
funetions before having received' authority 
in the usual form frorn the territorial 
Governmenr. 
They shall enjoy, in the respective 

eountries, the same privileges and the 
same protection both for their persons 
and in the exereise of their duties that are 
or shall be aecorded 10 the consuls of the 
most favored nation. 

ART. XVIII. 

The respective consuls shall be permit 
tcd to have arrested and sent back, either 
to rheir vessel, or to their country, sueh 
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des bâtiments de leur nation, dans l'un 
des ports de l'autre. 

A cet effet, ils s'adresseront pnr écrit 
aux nutorirés locales compétentes et justi 
fieront, par l'exhibition en original ou en 
copie, dùmcnt certiflée, des registres du 
bâtiment ou du rôle d'équipage, ou par 
d'antres documents officiels que les indi 
vidus qu'ils réclament faisaient partie de 
cet équipage. Sur celle demande, ainsi 
justifiée, ln remise leur sera accordée. 
Il leur sera donné toute aide pour l'arres 
ration <lesdits déserteurs, qui seront même 
détenus dans les maisons d'arrêts du pays, 
à ln réquisition et aux frais des consuls, 
jusqu'à cc que ces agents aient trouvé une 
occasion pour les faire partir. Si pour tant 
cette occasion ne se présentait pas dans 
un délai de deux mois, à comptez· du jour 
de l'arrestation, les déserteurs seraient 
mis en liberté el ne pourraient plus être 
arrêtés pour la mème cause. 

JI est entendu que les marins, sujets de 
l'autre Partie, seront exceptés de la pré 
sente disposition, à moins qu'ils ne soient 
naturalisés citoyens de l'autre pays. 

Si le déserteur avait commis quelque 
délit, son renvoi serait différé jusqu'à ce 
tiue le tribunal compétent eût rendu son 
jugement et que ce jugement eût reçu son 
exécution, 

ART. XIX. 

Le présent traité sera en vigueur pen 
dant dix ans, à compter du jour de 
l'échange des ratiflcauons, et au-delà de 
ce terme jusqu'à l'expiration de douze 
mois après que l'une des deux Hautes 
Parties contractantes aura annoncé à 
l'autre son intention de le faire cesser; 
chacune des Houles Parties contractantes 
se réservant le droit de faire une telle 
déclaration au bout des dix années sus- 

seamen ns may have descrted from the 
vessels of thcir nation in the ports of the 
othcr. 

To this end, the snid consuls sal apply 
in wriring to the comperent local autho 
rities and thcy shall justify hy the exhi 
bition of either the originu! or a copy 
duty certifled of the regisier of the vesse! 
or of the roll of the crew, or Lly other 
official documents, thnt the individuals 
whom it is desircd to arrest, formcd o. 
purt of the crew, Upon this demand, thus 
supported the delivery of the deserters 
shall be granted to thern. Ali uceessary 
nid shall be afforded them foi· arresting 
said deserters, who shall be detained in 
the public prisons subject to the demand, 
and at the expense of the consuls, until 
an opportunity of sending them home 
shnll be presented. If, however, such an 
opportunity should not oecur within two 
months frorn the day of the arrest, the 
deserters shall be set al liberty and shall 
not be Hable to arrest for the same cause. 

It is understood thnt the seamen subjeets 
of the country in which the desertion 
shall occur, shall hc exempted from the 
present provision unless they be natura 
lized citizens of the other country. 

However , if the déserter shall have 
committed any ofïenee, his being sent 
back may be delayed until the competent 
tribunal shall have rendered judgement 
and said judgement shall have been 
executed. 

AnT. XIX. 

The présent treaty shall be in force 
during tcn years from the date of the 
exchange of ratifications and beyond that 
term until the expiration of twelve months 
after either of the high contracting Parties 
shal l have announced to the other his inten 
tions to terminale the operation thereof; 
each of the High contracting Parties 
reserving to itself the right of making 
such deelaratlou to the other at the end of 
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menuonnées, ou à tonte date ultérieure. 

AI\T. XX. 

Le présent traité sera ratifié et les t'ali 
flcations en seront échangées il Bruxelles 
ou à Monrovia dans le délai de dix-huit 
mois, ou plus tôt, si faire se peut, à comp 
ter du jour de la signature. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires 
l'ont signé et y ont opposé leur sceau. 

Fait en double original à Bruxelles, 
le premier mai mil huit cent quatre-vingt 
cinq. 

(L. S.) Prince DE CARAMAN, 

the ton years nbove mentioned or nt nny 
Inter period, 

AnT. XX. 

The présent trcaty shall be ratifled and 
the ratifleation thereof shall be exehanged 
al Brussels or Monrovia in the course of 
eighteen months or sooner if possible, 
from the date or its conclusion. 

ln faith whereof, the plenipotentiaries 
above mentioned have signed the present 
treaty and have afflxed thereto their seals, 

Donc in duplicata at Brussels, the 
first of may one thous and eight hundred 
nnd elghty ûve. 

( L. S.) Baron vox STEu,. 

-----c-00<:>l§oo .• O:,..<Q>----- 


